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FICHE DE POSTE 

 
DIRECTEUR REFERENT DEPARTEMENTAL 

  
  
  

DIVISION DES PERSONNELS 

Quotité 25% Poste à profil - Décharge 

 
  
Personnel concerné :  
  
- Être directeur ou directrice d’école, actuellement en exercice 
- Procédure de recrutement : poste soumis à un entretien préalable. 
- Quotité : 25%  
  

Cadre :  
 
 Placé directement sous l’autorité de l’IA-DASEN, le directeur référent lui rendra compte de son activité selon les 
modalités qu’ils auront définies ensemble. 
 

Missions et activités :  
 

- Assurer une écoute attentive non hiérarchique des directeurs, voire se placer en tant que médiateur de 
proximité pour certaines problématiques en cas de conflits (parents, adjoints, maire…) 

- Proposer des modalités de travail et de contenus, animer des échanges entre pairs et mutualiser les pratiques 
- Apporter des réponses règlementaires en lien avec les services juridiques de l’Education nationale 
- Pouvoir aider à la constitution de dossiers administratifs 
- Participer à la conception et à la formation initiale et continue des directeurs en ayant pu préalablement 

identifier leurs besoins et les attendus de la fonction 
- Accompagner les néo directeurs et directrices dans leur prise de fonction en collaboration avec les équipes de 

circonscription 
- Coordonner les travaux du groupe départemental des directeurs et directrices d’écoles, en assurer la 

communication et le suivi des décisions 
 

Compétences attendues :  
 
- Expertise dans les domaines de missions relatives à la direction d’école : animation de l’équipe 

pédagogique, fonctionnement de l’école, relations avec les parents et les partenaires de l’école 
- Bonne connaissance de la réglementation du fonctionnement des écoles et des textes règlementaires en 

vigueur sur la direction d’école 
- Qualités d’organisation, d’initiative et de communication 
- Connaissances des didactiques (disciplinaires et professionnelles) 
- Capacité à la conduite de réunion, à l’animation de groupe 
- Compétences d’analyse et de synthèse, initiative, aide à la prise de décision 
- Discrétion, confidentialité, devoir de réserve 
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Conditions d’exercice :  
  
Poste implanté à Guéret, dans les locaux de la DSDEN23.  
Le directeur référent départemental exerce l’essentiel de ses missions à la DSDEN de la Creuse, mais est amené à 
se déplacer occasionnellement dans le département pour rencontrer des équipes confrontées à des situations 
complexes. Il disposera alors d’un ordre de mission avec frais de déplacement. 
  
 
  


